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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ D’ARGENTEUIL 
VILLE DE LACHUTE            

RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-885 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UN EMPRUNT ET UNE 
DÉPENSE DE 2 517 500 $ POUR FINANCER LE 
PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA MISE 
AUX NORMES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 
SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE LACHUTE 

À une séance ordinaire du Conseil de la Ville de Lachute, tenue à l’Hôtel de Ville, le 3 mars 
2025 à 18 heures, à laquelle étaient présents le maire Monsieur Bernard Bigras-Denis, 
Mesdames les conseillères Guylaine Cyr-Desforges, Virginie Filiatrault, Aline Gravel, 
Messieurs les conseillers, Christian David, Hugo Lajoie et Gaétan Larose formant le Conseil 
municipal, sous la présidence du maire, ainsi que Monsieur Benoît Gravel, directeur général, 
Monsieur André Primeau, directeur général adjoint, Services de proximité et Me Lynda-Ann 
Murray, directrice, Service des affaires juridiques et greffière de la Ville, le présent règlement 
est adopté. 

CONSIDÉRANT les dispositions des articles 543 et suivants de la Loi sur les cités et villes; 

CONSIDÉRANT les articles 92 et 25.1 et 4 de la Loi sur les compétences municipales; 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal souhaite éliminer la pollution causée par les 
installations septiques déficientes présentes sur son territoire et ainsi améliorer la qualité de 
l’environnement; 

CONSIDÉRANT que le règlement numéro 2025-884 – Règlement ayant pour effet la création 
d’un programme de mise aux normes des installations septiques sur le territoire de la Ville de 
Lachute a été adopté le 3 février 2025; 

CONSIDÉRANT que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance du Conseil tenue le 3 février 2025 et qu’un projet de règlement a été déposé à cette 
même séance; 

CONSIDÉRANT la modification apportée au projet de règlement suite aux commentaires du 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH); 

CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été remise aux membres du Conseil soixante-
douze (72) heures préalablement à la séance d’adoption du présent règlement; 

CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été mise à la disposition du public dès le début 
de la présente séance; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Christian David 
appuyé par Monsieur le conseiller Gaétan Larose 
et résolu 

QU'IL SOIT STATUÉ ET ORDONNÉ ce qui suit : 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
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ARTICLE 2 INTERPRÉTATION 

Aux fins d’interprétation du présent règlement, les sens des mots et définitions utilisées dans le 
Règlement numéro 2025-884 – Règlement ayant pour effet la création d’un programme de mise 
aux normes des installations septiques sur le territoire de la Ville de Lachute sont repris au 
présent règlement. 

ARTICLE 3 OBJET 

Le Conseil est autorisé à effectuer un emprunt afin d’offrir une aide financière sous forme 
d’avances de fonds remboursables d’un montant total de 2 517 500 $ aux bénéficiaires 
admissibles qui en font la demande en vertu du règlement numéro 2025-884 - Règlement ayant 
pour effet la création d’un programme de mise aux normes des installations septiques sur le 
territoire de la Ville de Lachute joint en annexe A. 

ARTICLE 4 DESCRIPTION DE LA DÉPENSE AUTORISÉE 

Le Conseil est autorisé à décréter une dépense afin d’offrir une aide financière d’une somme 
totale de 2 517 500 $ aux fins du présent règlement selon l’estimation des coûts ci-jointe en 
annexe B.  Ce montant sera distribué selon le coût réel total des travaux admissibles aux 
bénéficiaires admissibles en vertu de l’article 3 jusqu’à épuisement du montant ou jusqu’à 
l’arrivée du terme du programme d’aide en place par le règlement numéro 2025-884 - 
Règlement ayant pour effet la création d’un programme de mise aux normes des installations 
septiques sur le territoire de la Ville de Lachute selon la première des situations à survenir. 

ARTICLE 5 MONTANTS ET TERME DE L’EMPRUNT 

Aux fins d'acquitter l’aide financière prévue par le présent règlement, le Conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 2 517 500 $, incluant les frais de financement, remboursables sur 
une période de quinze (15) ans. Le détail du montant de l’aide offerte est joint au présent 
règlement en annexe B.  De plus, le trésorier est autorisé à emprunter temporairement au nom 
de la municipalité tout ou partie du montant autorisé aux fins du présent règlement. 

ARTICLE 6 COMPENSATION 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera 
prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble 
imposable qui aura bénéficié d’une avance de fonds en vertu du règlement numéro 2025-884 - 
Règlement ayant pour effet la création d’un programme de mise aux normes des installations 
septiques sur le territoire de la Ville de Lachute, une compensation à un montant suffisant selon 
l’avance de fonds effectuée et le coût du financement temporaire de celle-ci, pour chaque 
immeuble imposable dont il est propriétaire. 

Le montant de cette compensation sera établi annuellement pour les dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de 
l’emprunt, en proportion de l’avance de fonds effectuée pour chacun des immeubles 
imposables dont les propriétaires sont assujettis aux paiement de cette compensation. 

Les secteurs concernés par le présent règlement sont les secteur semi-urbain desservi par le 
service d’aqueduc seulement et le secteur rural qui n’a aucun service. 

ARTICLE 7 PAIEMENT COMPTANT 

Tout propriétaire ou occupant de qui est exigée la compensation en vertu de l’article 6 peut être 
exempté de cette compensation en payant en un versement la part de capital relative à cet 
emprunt, avant la première émission de cet emprunt ou toute émission subséquente, s’il y a lieu 
et qui aurait été fournie par la compensation exigée à l’article 6. 
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Le paiement doit être effectué avant que ne commencent les procédures d’émission ou de 
réémission des titres à être émis ou réémis en vertu du présent règlement. Le prélèvement 
de la compensation exigée par le présent règlement sera réduit en conséquence.  Ce 
paiement doit être fait conformément aux dispositions de l’article 547.1 de la Loi sur les 
cités et villes. 

Le paiement fait avant le terme susmentionné exempte l’immeuble de la compensation pour 
le reste du terme de l’emprunt fixé dans le règlement. 

ARTICLE 8 AFFECTATION DE L’EMPRUNT 

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le Conseil est autorisé 
à faire emploi de cet excédent pour payer toutes autres dépenses décrétées par le présent 
règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante. 

ARTICLE 9 CONTRIBUTION OU SUBVENTION 

Le Conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la 
totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

Le Conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de la dette, 
toute subvention payable sur plusieurs années.  Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée 
pour le versement de la subvention. 

ARTICLE 10 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi et sujet aux 
approbations requises en conséquence. 

Bernard Bigras-Denis Lynda-Ann Murray, notaire 
Maire Greffière 
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